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De méme, si quelqu’un a son vin dans la cuve et qu'il lui survienne un deuil ou un empéchement, ou si des ouvriers
[qui lui avaient promis de travailler chez lui avant la féte] manquent a leur parole, il pourra lui-méme prendre le vin
[le faire couler dans les piéces], achever cette opération [de presser] et boucher les tonneaux comme d’ordinaire ;

tel est l'avis de Rabbi Yossé. Rabbi Yéhouda dit : on se contentera couvrir la cuve avec des lattes de bois pour que
le vin n'aigrisse pas.

A la découverte du Beth Hamikdach

Un livre référence sur le Temple de Jérusalem. Une centaine d'illustrations et une description
encyclopédique du Beth Hamikdash et de son histoire.
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